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MEMOIRE REÇU: 
LES OMNIPRATICIENS À FAIBLES RECETTES: 

LA SITUATION EN 1989 

[PRAT. FAIBLE REC.] 

J.-P. BENZÉCRI 
d'après J. DEVEVEY 

N.B. L'intérêt des données communiquées avec le mémoire nous incite à donner à la présente 
note, illustrée d'analyses multidimensionnelles, la présentation d'un article. 

1 Origine de l'étude 
Le rapport n°867, publié en Décembre 1990, du Centre de Recherche 

d'Étude et de Documentation en Économie de la Santé est consacré aux 
"Omnipraticiens à faibles recettes" (ou: ORF). La première partie de ce rapport, 
due à Jacques DEVEVEY, (de la CNAMTS), décrit la situation en 1989. L'auteur 
considère exclusivement les médecins libéraux exerçant dans le secteur 
conventionnel, qui ne sont pas salariés à temps plein, ont au moins un an 
d'activité et n'ont pas dépassé 65 ans. Les recettes sont considérées comme 
faibles si le revenu annuel total n'a pas dépassé 200000 Francs. 

Les pages 10-11 du rapport permettent de construire un tableau comportant 
trois colonnes, que nous désignerons par les sigles {tôt, Hom, Fem}, et 
donnant respectivement, pour chacun des 95 départements métropolitains: le 
nombre total des omnipraticiens; puis, parmi ceux-ci, le nombre des hommes et 
des femmes ayant des recettes faibles. 

Du point de vue de l'analyse des correspondances, on souhaiterait avoir, 
pour chaque département, un ou plusieurs bilans plus détaillés des 
omnipraticiens: par exemple, pour 4 tranches de revenus, un bilan par sexe et 
ancienneté. Nous regrettons particulièrement de ne pouvoir rapporter le nombre 
de médecins à faibles revenus au nombre total des médecins du même sexe. 
Cependant, l'analyse du tableau à 3 colonnes donne une représentation plane de 
l'ensemble des départements; et la Classification Ascendante Hiérarchique 
permet de reporter cette représentation sur une carte. Ceci nous permettra de 
retrouver et de compléter les intéressantes conclusions que J. DEVEVEY formule 
d'après une carte et un graphique publiés en p. 7 du rapport du CRÉDÉS. 
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2 Analyse de correspondance 
En toute rigueur, il conviendrait de transformer en un bilan à trois postes 

chacune des lignes du tableau de base: il suffirait pour cela de créer par 
différence une colonne 'norm', revenus normaux ou élevés, (tot-(Hom+Fem)); 
et d'analyser le tableau à 3 colonnes {norm, Fem, Hom}. Nous nous sommes 
dispensés de le faire ici parce que, la colonne 'tôt' ayant un poids prédominant, 
l'interprétation des résultats est la même avec 'tôt' qu'avec *norm\ 

On voit que, sur l'axe 1, 'tôt' s'oppose à Hom et Fem: on a donc, du côté 
(F1<0), les départements où le pourcentage d'omnipraticiens à faibles revenus 
est le plus bas; tandis que du côté (F1>0) se détachent quelques départements où 
ce pourcentage est relativement très fort. 

Sur l'axe 2, 'Hom' (F2>0) s'oppose à 'Fem' (F2<0). On a donc, dans le 
demi-plan (1,2) inférieur, les départements où, parmi les médecins à faibles 
revenus, prédominent les femmes; c'est le contraire pour les départements du 
demi-plan supérieur. Il va sans dire que cette distinction est surtout significative 
du côté (F1>0), pour les départements où les omnipraticiens à faibles revenus 
sont assez nombreux pour que le rapport entre les deux sexes soit bien connu. 
On notera toutefois qu'il serait inexact de raisonner sur les nombres du tableau 
comme s'ils étaient simplement en butte aux fluctuations d'échantillonnage: car 
ces nombres sont connus des médecins eux-mêmes, et qu'une sorte de 
régulation doit jouer sur les flux d'installations... 

Les extraits du tableau des données et du tableau des facteurs ont été choisis 
pour faire connaître les valeurs extrêmes des pourcentages et les valeurs 
correspondantes des facteurs. 
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c | Partition en 12 classes: Sigles des départements de la classe numéro c 
1 — 

170 1 Ain Var AHPr Lozr TdeB PyrO CdOr Loir (Hom) 
157| Ardc PyAt VdOi Drom HtVi taux moyen d'ORF (Fem) 
173| Gard PyrH Vauc AlHt SaHt Yvel Giro VdeM PdeD Iser Savo (Fem) 

178 1 M&Mo Mosl Doub SStD HtLo HtMr Mrbh Tarn RhBa 
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I Gers 
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17 6| Cher Ardn Somm SMar T&Ga PdeC Vosg Indr Eure L&Ch Aisn Eu&L Marn 

177| Hera BdRh Rhon HdeS HtGa Fem surtout 
172| Cors AMar Hom surtout 
75| Pari beaucoup de faibles revenus 

1 . _ 

3 Classification Ascendante Hiérarchique 
Nous avons retenu une partition en 12 classes, définie par les 11 nœuds les 

plus hauts de la hiérarchie. L'interprétation de ces classes se voit clairement 
d'après la projection de leurs centres sur le plan (1,2); projection que nous 
avons placée avec la carte, pour aider à lire celle-ci. 

On voit que se séparent d'abord {177,172,75}, caractérisées par de très 
nombreux ORF: il s'agit de départements peuplés ou très peuplés, la Corse mise 
à part; et, parmi les départements densément peuplés, seul le Nord se signale par 
un taux faible de bas revenus. 

L'arbre est donné avec les trames choisies pour la carte: le noir est d'autant 
plus intense qu'il y a plus d'ORF; et les hachures en diagonale descendante 
signalent une prédominance des Femmes parmi les Omnipraticiens à Faibles 
Revenus. 
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Omnipraticiens 
à faibles recettes 

4 Lecture de la carte 
La place des caissons dans le plan (1,2) rappelle l'interprétation des trames 

et des classes. La carte montre des plages cohérentes, non seulement quant à 
l'intensité des noirs (c'est-à-dire au taux d'ORF), mais aussi quant à leur 
inclinaison; les hachures inclinées signalant une prédominance Féminine parmi 
les ORF. J. DEVEVEY remarque opportunément, d'après une carte du taux global 
des ORF (sans distinction de sexe) que, mis à part Paris et sa couronne (voire 
auusi Dijon et le Territoire de Belfort), c'est le Sud-Est de la France qui recèle le 
plus d'ORF. 

Quant à la proportion de femmes, il remarque, d'après un graphique plan 
croisant le taux global des ORF, (Fem+Hom)/tot, avec la part des femmes, 
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Fem/(Hom+Fem), que les forts taux d'ORF ne sont pas nécessairement dus à 
un fort taux de femmes ORF: ce qu'atteste l'exemple de la Corse et aussi celui 
des Alpes Maritimes. 

Il conviendrait ici, pour plus de précision, de prendre en compte le taux de 
femmes sur l'ensemble des omnipraticiens: car bien que J. DEVEVEY parle de 
"féminisation du corps médical" celle-ci n'est pas connue d'après le rapport 
Fem/(Hom+Fem) calculé pour les seuls ORF. Il est toutefois vraisemblable 
qu'en Corse, où ce rapport est minimum, le rapport calculé pour l'ensemble du 
corps médical est encore plus faible. 
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Quant aux départements où le taux d'ORF est faible, l'auteur cite l'exemple 
des Deux Sèvres, avec 2 hommes et 13 femmes ORF... Il nous paraît d'abord 
dangereux de spéculer sur de si petits nombres, malgré notre conjecture qu'une 
régulation peut limiter les fluctuations; et, de plus, la présence de 13 ORF 
femmes n'implique aucunement une féminisation générale du corps médical. 

Au contraire, la cohérence de la répartition des hachures pourra suggérer au 
lecteur de solides conjectures sur la sociologie médicale! 

Avec les programmes graphiques disponibles, il aurait été difficile de munir 
chaque département de hachures dont la largeur soit régie par le facteur FI et 
l'orientation par F2; ce qui eût fourni une cartographie parfaitement fidèle des 
résultats de l'analyse factorielle: c'est pourquoi on a, comme d'usage, fixé les 
trames d'après la CAH. Pourtant, même si le centre d'une classe a un F2 
nettement écarté de zéro, il se peut que certains des départements de cette classe 
s'écartent peu de l'axe 1: pour de tels départements, l'orientation des hachures a 
peu de valeur. C'est pourquoi, dans la limite permise par la densité du nuage, on 
a figuré les départements individuels dans le plan (1,2): ce qui permettra au 
lecteur de concentrer son attention sur ceux pour lesquels IF2I diffère nettement 
de zéro. 

5 Conclusions et perspectives 
L'intérêt de recherches statistiques telles que celles dont nous rendons 

compte ici ne fait pas de doute pour nous. Nous répéterons seulement à l'auteur 
notre suggestion de prendre le soin de construire un tableau de bilans 
départementaux plus détaillés. Les fines réflexions qu'il propose quant à 
l'influence de l'âge, comme, aussi l'étude diachronique qui constitue la 2-ème 
partie du rapport CRÉDÉS, gagneraient assurément à être illustrées et 
corroborées par la présentation sur une carte de l'analyse d'un tel tableau. 

Référence bibliographique 

Les omnipraticiens à faibles recettes: 

La situation en 1989, par Jacques DEVEVEY ; 

Évolution 1980-1989, par Valérie PARIS ; 

rapport CRÉDÉS n° 867; Décembre 1990. 


